
AUTORISATION N° DIR-I-2018-157

PORTANT RENOUVELLEMENT DE PRÉLÈVEMENTS POUR UNE ÉTUDE SUR 
COFFEA MAURITIANA  

Le Directeur de l'établissement public Parc national de La Réunion,

Vu le code de l'environnement notamment l'article L331-4,

Vu le décret n°2007-296 du 5 mars 2007 créant le Parc national de La Réunion notamment en son article 3,

Vu le décret n°2014-49 du 21 janvier 2014 portant approbation de la charte du Parc national de La Réunion
et notamment sa modalité 2 « Relative à l'atteinte aux patrimoines, à la détention ou transport, à l'emport
en dehors du cœur, à la mise en vente, à la vente et à l'achat d'éléments du patrimoine naturel, culturel
et historique »,

Vu la décision du Comité du Patrimoine mondial n°34.COM/8B.4 du 10 août 2010 inscrivant les « Pitons,
cirques  et  remparts  de  l'île  de  La  Réunion »  sur  la  liste  du  Patrimoine  mondial  et  approuvant  la
Déclaration de valeur universelle exceptionnelle associée,

Vu la première demande d'autorisation de prélèvement formulée par Monsieur Thierry JOËT, affilié à l'IRD,
911 Avenue Agropolis BP64501, 34394 Montpellier, en date du 12/10/2015,

Vu l'avis favorable du Conseil Scientifique du 27 octobre 2015,

Vu les décisions N° DIR/I/2015/154 du 29 octobre 2015 et DIR/SEP/2016/116 du 30 juin 2016,

Vu la demande de renouvellement formulée par Monsieur Philippe LASHERMES, en date du 09/07/2018,
enregistrée sous le numéro DIR/SEP/2018/133,

Considérant  les  dispositions techniques de l'opération objet  de la  demande,  et  considérant  l'intérêt  que
représentent  la  connaissance  de  la  diversité  génétique  du  café  marron  (Coffea  mauritiana) espèce
endémique de La Réunion,

décide 
Article 1

Monsieur  Philippe  LASHERMES  et  ses  collègues  Mmes  GAROT  Edith,  FOCK-BASTIDE  Isabelle,  et
LALLEMAND Laura et Mrs DUSSERT Stéphane et JOËT Thierry sont autorisés à :

• prélever  des  échantillons  de  Coffea  mauritiana en  cœur  de  Parc  national,   principalement  des
feuilles (8 feuilles par individu, 30 individus par population) et des graines (12 fruits par individu, 30
individus par population), et conformément à la demande formulée en date du 09 juillet 2018.

Des conditions particulières sont à respecter sur le site particulier de l'ancienne réserve naturelle de Mare
Longue, où l'autorisation est donnée sous réserve d’un contact préalable avec le secteur Sud pour que les
prélèvements soient réalisés en présence d'un agent de terrain du Parc national.

Article 2

La présente autorisation est assortie des prescriptions suivantes :

2-1 cette autorisation est délivrée à Monsieur Philippe LASHERMES et son équipe pour le compte de l'IRD,
qui devront être en mesure de présenter un double de cette autorisation lors des prélèvements ;

2-2  toutes les précautions seront prises pour éviter tout risque de transport d’espèces exotiques en utilisant
des  équipements  neufs  ou  en  les  nettoyant  consciencieusement  avant  leur  utilisation  pour  ces
opérations (vêtements, chaussures, instruments, N) ;

2-3  tous les déchets (même biodégradables) et le matériel seront évacués ;




